
5 rue Las-Cases – 75007 Paris 

Tél : 01 45 51 66 10 – Fax : 01 44 18 01 81

E-mail : creai@creai-idf.fr Site : www.creai-idf.org

Les bouleversements organisationnels 
qu’implique un plan de compensation de 
qualité

Carole PEINTRE
Délégation ANCREAI Ile-de-France-
CEDIAS

mailto:creai@creai-idf.fr
http://www.creai-idf.org/


Délégation ANCREAI IDF -
CEDIAS - Lyon - 24 septembre 

2008

2Délégation ANCREAI IDF -
CEDIAS - Lyon - 24 septembre 

2008

2

Les conditions à réunir pour disposer 
d’un PPC de qualité

Existence (ou 
possibilité de mettre 
en place) sur le 
terrain des réponses 
variées, modulées et 
articulées 
préconisées dans le 
PPC.

Une évaluation 
globale de 
qualité

Réorganisation du 
traitement de la demande 
au sein des MDPH par 
situation et non par 
demande, évaluation des 
besoins et non vérification 
de l’éligibilité à des 
prestations, association de 
partenaires à l’évaluation, 
etc.)

PPC de 
qualité
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Une nécessaire réorganisation des dispositifs sociaux, 
médico-sociaux et sanitaires sur les territoires

Passer d’une logique d’établissement à
une logique de services, voir de plate-
forme de services. 

Articulation avec les orientations des schémas
d’action sociale, médico-sociale et sanitaire du 
territoire départemental (PRIAC, schéma 
départemental du CG, plan de santé mentale, 
etc.).
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Pistes de réflexion

le développement des services d’accompagnement, 
en donnant la possibilité de moduler l’intensité du suivi ou 
de passer d’un SAVS à un SAMSAH, selon les phases de la 
maladie ou les modifications du contexte de vie ;
par la diversification des modes d’hébergement et 
la prévision des modes de soutiens à domicile 
permettant aux personnes de bien habiter leur 
logement ;
par la déconnexion de l’hébergement et de l’activité
de jour ;
par le développement et l’articulation de dispositifs 
facilitant le développement de la vie sociale ;
en favorisant la collaboration entre le secteur 
social, médico-social et sanitaire (construction d’outils 
communs, formations inter-sectorielles, etc.).
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